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Tel est le titre du Manifeste du COIFE (Collectif
d’associations Opposées à l’Interdiction du port
du Foulard à l’Ecole) dont vous pouvez obtenir
le texte complet sur le site <www.liberte-
foulard.be> ou en téléphonant au 02-209.62.50.

Depuis quelque temps, suivant l’exemple
français, le débat sur l’opportunité ou non d’une
loi interdisant le port du foulard à l’école fait
rage, charriant son lot d’idées réductrices et
d’amalgames. Ce débat n’est cependant pas
nouveau en Belgique où, depuis des années,
de plus en plus d’écoles ont progressivement
interdit le port du foulard.

Les associations qui signent ce texte, au-delà
de leurs différences philosophiques ou confes-
sionnelles, ont un point en commun : elles
pensent que, sur cette question comme sur bien
d’autres, ce sont des valeurs et des principes
qui doivent rassembler, bien au-delà d’une
hypothétique identité unique et figée. Elles
refusent que l’on oppose une communauté à

Oui à la liberté de pensée, de conviction et
de religion, en privé comme en public !

Organisations signataires :

Al Marifa,  Association Comité de Concer-
tation, Association Médiation scolaire
Musulmane, Association splendeurs du monde
- Bled de Kur’ghem - Bouillon de cultures,
CBAI (Centre Bruxellois d’action
interculturelle), Centre Avec, Cercle des
étudiants arabo-européens de l’U.L.B., CGé
(ChanGements pour l’égalité), Mouvement
socio-pédagogique CIRAP (Centre
d’information, recherches et archives des
politiques belges), CIRE (Coordination et
Initiatives pour Réfugiés et Etrangers),
CNAPD (Coordination nationale d’action

une autre, les laïcs aux religieux ou encore les
féministes aux femmes portant le foulard...

Elles estiment que l’interdiction du foulard à
l’école est une réponse à la fois simpliste et
erronée - ou même un dérivatif - à des problé-
matiques complexes. Donc une mauvaise
réponse.

Aussi, dans ce débat par trop souvent mono-
polisé par des représentants des mondes
politique et religieux, nous semblait-il néces-
saire de faire entendre notre voix, celle
d’associations de citoyens, très diverses mais
partageant les valeurs qui fondent la démo-
cratie. Les discussions et les échanges
favorisés par la mise en place d’une plate-forme
associative nous ont permis de développer une
réflexion sur la question de l’interdiction du port
foulard à l’école et ce, à la lumière des droits
fondamentaux, des réalités et des expériences
communes et/ou respectives. C’est là que
réside la force de ce manifeste.
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pour la paix et la démocratie), Collectif de sensibilisation à la citoyenneté, Collectif Solidarité Contre
l’ExclusionÊ: emploi et revenus pour tous, Commission des femmes maghrébines du conseil des femmes
francophones de Belgique - CRACPE (Collectif de Résistance aux Centres pour Etrangers), De Dans,
« Ruh » Gent vzw , Démocratie plus, Ecole sans racisme- Espérances des peuples, Fédération des Mosquées,
Fondation Leon Lesoil, association d’Education permanente du Parti Ouvrier Socialiste, GAFFI asbl (Groupe
d’Animation et de Formation pour Femmes Immigrées), High spirit asbl,  Inana asbl, Le Figuier, Les
Femmes de l’ombre, Les Femmes pour la paix, Les films de Nour, Marche à suivre, Media femmes
internationales, Médiane, Femmes Musulmanes de Belgique, MRAX (Mouvement contre le Racisme,
l’Antisémitisme et la Xénophobie), Pièces à conviction, Point d’Appui,  Rafiki Club asbl, Saïda asbl, Service
social de Solidarité socialiste, Socialisme sans frontières, STICS asbl, Une Maison en Plus, Union des
femmes libres pour l’égalité des droits, Union des femmes musulmanes de Belgique,  UPJB (Union des
Progessistes Juifs de Belgique), Vie féminine, VOK (Vrouwen Overleg Komitee).


